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Dans le cadre de la succession de Jean-Marc Lech, décédé le 2 décembre 2014, M. Didier 

Truchot, fondateur et co-président du groupe IPSOS à parité avec Jean-Marc Lech, a 

manifesté l’intention de regrouper au sein d’une société, dont il aurait le contrôle majoritaire, 

sa participation indirecte dans IPSOS et celle qu’il envisageait d’acquérir auprès des héritiers 

de Jean-Marc Lech, conformément aux accords qu’il avait conclus avec ce dernier. 

 

Cette acquisition, qui a fait l’objet d’un communiqué le 4 mars 2015 et d’une dérogation 

accordée par l’Autorité des Marchés Financiers à une éventuelle obligation d’offre publique 

sur le solde du capital d’IPSOS, a été finalisée le 3 juin 2015. 

 

La société DT&Partners, détenue à 100% par M. Didier Truchot, a acheté les titres des 

héritiers de Jean-Marc Lech dans la société LT Participations, qui elle-même détient 26,16% 

du capital et 39,55% des droits de vote dans la société IPSOS. M. Didier Truchot possède 

désormais directement et indirectement 50,3% du capital et des droits de vote de LT 

Participations. 

 

Cette opération a pour finalité de pérenniser le contrôle du groupe IPSOS dans les conditions 

et selon les stratégies arrêtées et mises en œuvre depuis l’origine par les deux co-présidents du 

groupe et qui, pour l’essentiel, consistent à développer un acteur global, leader dans le secteur 

des études de marché et d’opinion publique, tout en maintenant son indépendance.   
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